
CONVERSION DE TITRES 
DU PORTEUR AU NOMINATIF ADMINISTRÉ 

 
 
 

Ce document est à compléter et à remettre à votre établissement financier. 
Il se chargera de la conversion de vos titres Air Liquide au sein de l’établissement financier. 

 
Informations pratiques : les frais de conversion et les délais de traitement peuvent varier entre les 
établissements financiers, nous vous invitons donc à vous renseigner auprès de votre établissement 
financier. 

Je, soussigné(e) : 

(1) Air Liquide communique principalement par e-mail ; l’utilisateur ne recevra aucune sollicitation publicitaire. 
(2) Nom de l’établissement financier teneur de votre compte-titres. 
(3) Nombre d’actions (en chiffres ou en lettres). 
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